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LA FRANCHISE POSTALE 
par Marguerite Fortin 

De tous temps des privilèges ont été accordés à des 
groupes ou à des personnes par les autorités en place et la poste 
ne fait pas exception à cette règle. Dans le domaine postal, ce 
privilège, qui. se matérialisait par une gratuité de l'acheminement 
du courrier, est appelé "la franchi.se postale" et se matérialise 
sur les enveloppes sous la forme de di.verses marques pour signi­
fier que le courrier est transmis sans frais. U, tel privilège a 
été obtenu au cours des années par les différentes législatures, le 
gouverneur général, certains mi.ni stères gouvernementaux, des 
classes d'officiels et , dans une certaine mesure, par le public 
lui-même. 

Naturellement, les postes ont constitué, au gré des 
temps, une certaine réglementation quant à l'application de la 
franchi.se postale qui relevait du maO:re de poste du bureau où le 
dit courrier était confié aux services postaux. Celui-ci avait pour 
instruction de 11 identifier avec une marque spéciale "FREE" pour 
certifier qu'il était admis à bénéficier de ce privilège. 

FREE FREE FREE FREE FREE 
Figure 1. Marques manuelles "FREE". 

En jui. l let 1855, une loi. des provinces édicta pour la 
première fois les règles d'octroi. de la franchi.se postale. C'est 
après la Confédération que ce droit devint réellement précis. La 
franchi.se postale fut réservée au gouverneur général du Canada 
et à son secrétaire, au président et au greffier du Sénat, à l'o­
rateur ou au greffier de la Chambre des communes, au bibliothé­
caire de la législature et à son associé, aux membres du Sénat 
et de la Chambre des communes. Pour les membres de la Cham­
bre des communes, la durée du privilège fut limitée à la péri.ode 
comprise entre la date de son élection et dix jours après la dis­
solution de la législature ou aussi.tôt que la personne cessait d' ê­
tre député pour toute autre rai.son. 11 faut aussi. noter que tout 
courrier relatif aux affaires du mi.ni.stère des Postes fut en tous 
temps admis à la franchi.se postale. 
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Depuis le début des postes, on identt fi.a de façon par­
ticulière le courrier acheminé en franchise postale. Les premiè­
res marques ont généralement été d'une forme simple comme ces 
"FREE" sur une ligne de la figure 1 . qui. furent uti li.sées avant la 
confédération canadienne. Les Assemblées législatives et consul­
tatives du Canada d'alors utilisèrent des oblitérations circulaires 
diverses plus sophistiquées ou des marques de forme particulière 
comme celle en forme de blason représentée ici. 

Figure 2. Marques des Assemblées du 
1 

Canada. 

On peut donc imaginer que cette spécialité offre un é­
chantillonnage important d'empreintes depuis la manuscrite jus­
qu' à la mécanique en passant par le tampon. L'époque contempo­
raine met à notre disposition tout un éventail de ces empreintes, 
les plus fréquentes étant sans doute celles qui sont reliées aux af­
fatres des postes (figure 3). 

D'autres ministères ont bénéficié de la franchise pos­
tale lorsqu'il s'agissait de projets importants et de caractère na­
tional comme le bureau fédéral de la Statistique pour différentes 
formes de recensements ou encore le ministère des Finances. 
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Monsieur Jean-Pierre Delwasse 
So~iété Philatélique de Québec 
C.P. 2222 
Qufbec, P.Q. 
C-lK Tm 

DE,: i.HE DE LANGELiErt 

Servi ce pes Postes. 

ON HIS MAJESTY'S SERVIC 

Yearly Meeting of F'riends for New England., 
c/o Providence Union Nat. Bk. & Trust Co., 
100 Westoinster St., 
Providence, R. I. 
U. S. A. 

Fi.gure 4. Service .du mi.ni.st~re des Finances. 

o. Postal 
Poàea Servie• 
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J M CLEM E: IJT IrJC 
1114 ST J EAN 
QUEBEC QUf; 

On Her Majesty' s Service 

Service de Sa Majesté 

CC-402-4-5411-2999 

F 66 

CANADA 
POSTAGE PAID 

PORT PAYÉ 

l 7 janv • tCJT2 
rapport 
trimestriel 
sur le credit 

Figure 4a . Service du Bureau fédéral de la 
Statistique. 

Une spécialisation dans les oblitérations de franchise 
postale est passionnante à divers degrés. 0' abord parce qu'on 
les trouve généralement sur du courrier officiel attaché à la gran­
de histoire de notre pays; ensui.te parce que c'est un domaine peu 
exploré dont les limites ne sont pas connues et qui. peut donner 
aux plus acharnés des philatélistes l' occasion de faire progress er 
notre histoire posta le. 

Timbre sur enveloppe - voir article page 23. 


